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Information de la Fédération romande immobilière
Un avis controversé:

La construction
de nouveaux immeubles
soumise à des contingences
de marché?

Lorsque sur un marché l'offre de logements est notablement

inférieure à la demande, lorsque simultanément un

certain volume de capitaux est disponible, toutes les
conditions sont remplies pour qu'une recrudescence de la

hausse des prix se manifeste. On voit également des
promoteurs improvisés se lancer dans des opérations auda-

67 cieuses nonobstant le coût du terrain et le prix de revient
de l'immeuble. Ces éléments n'ont guère d'importance
puisque, la pénurie de logements aidant, l'occupation du

nouvel immeuble est garantie. Dans le cadre d'un tel

processus, la hausse des prix provoquée par la surexpansion
s'ajoute aux facteurs incompressibles de renchérissement.

Est-il possible de poser un tel diagnostic en analysant la

situation actuelle? En se gardant d'un jugement absolu
et définitif, il semble que tel ne soit pas le cas car on peut

remarquer que d'une part certains facteurs de surexpansion

n'existent pas et que, d'autre part, en ce qui concerne
la construction de nouveaux immeubles, leur prix de

revient et les conditions de leur exploitation revêtent une
extrême importance. On constate en effet de façon de

plus en plus généralisée, qu'avant toute décision relative

à une construction nouvelle, les possibilités de son
exploitation sont examinées rigoureusement par une
méthode dite «méthode du compte à rebours».
Sommairement cette méthode consiste à effectuer les

opérations suivantes:
1. Déterminer les loyers exigibles en tenant compte de

la loi de l'offre et de la demande;
2. Capitaliser au taux usuel le revenu locatif;
3. Retrancher de cette somme le coût de construction

au m2.

Une fois ces résultats obtenus, il est alors plus facile de

déterminer si, compte tenu du prix du terrain, la construction

d'un immeuble est économiquement possible ou si,
au contraire, le prix de revient étant trop élevé, l'exploitation

de cet immeuble est compromise,
il est possible de déduire de cette pratique en matière de
construction de nouveaux immeubles certaines indications

dont il ne faut certes pas exclure une certaine rela-
_ tivité. La plus importante paraît être l'équilibre entre l'offre
et la demande qui caractérise le marché du logement: on
ne construit pas dans n'importe quelles conditions et à

n'importe quel prix de revient; il n'y a pas de pénurie qui
permette de trouver preneur à toute condition. D'autre
part, on relèvera qu'en matière de terrain, sa valeur
commerciale ne dépend pas de critères subjectifs ou
accidentels, mais bien de la possibilité de sa mise en valeur.
Il est dès lors probable que les prix surfaits ne tardent pas
à s'effondrer. N'y a-t-il pas là des indices intéressants
montrant que de plus en plus l'offre et la demande
retrouvent une certaine prépondérance en matière de
logement? «Bulletin de la Fédération romande immobilière»
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